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          Modifier 
 

          Insérer 
 

          Enlever 

 
 

Dans la nomenclature un article 33ter avec §§ 1, 2, 3, 4, 5 et 6 est inséré 
 
Article 33ter – EXAMENS GENETIQUES 
 

    § 1. Tests de biologie moléculaire sur du matériel humain pour des 
affections acquises qui sont associés à une spécialité 
pharmaceutique inscrite au chapitre VIII de l’arrêté royal du 1 février 
2018.  
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